
 
 
 

STAGE DE SURVIE ISAF APPROVED 
 

POSSIBILITE D’EQUIVALENCE 
 

Cette possibilité d’équivalence est une disposition spécifique à la FFVoile, et s’adresse 
donc aux personnes de nationalité française et licenciées auprès de la FFVoile. D’autres 
ISAF Member National Authority peuvent avoir pris des dispositions similaires pour leurs 
ressortissants. Il convient dans ce cas là qu’elles se rapprochent de leur Fédération pour 
une éventuelle équivalence, mais en aucun cas, la FFVoile ne peut être habilitée à délivrer 
une quelconque équivalence pour des personnes n’étant pas de nationalité française. 
 

******** 
 
Les navigateurs possédant le «Certificat de Formation de Base à la Sécurité», conforme 
aux normes STCW 95 délivré par les Affaires Maritimes après divers stages auprès des 
Ecoles Nationales de la Marine Marchande ou d’organismes spécialisés peuvent être 
dispensés de suivre un stage d’entraînement à la survie ISAF. 
 
 
Ceci doit faire l’objet d’une demande expresse à l’adresse électronique ci-dessous, 
comprenant : 
 

- une copie du CFBS (copie numérisée), ou un document du Quartier des Affaires 
Maritimes attestant que le demandeur possède tous les modules pour obtenir le 
CFBS (notamment dans le cas de personnes non inscrits maritimes). 

 
- un curriculum nautique faisant état de l’expérience de navigation à voile du 

demandeur, aussi bien en compétition qu’en navigation – convoyage – charter ou 
autres. Une forte expérience hauturière est demandée. 

 
 
En fonction de ces éléments, une équivalence peut être accordée, nominativement, et 
dans la limite de validité en temps de cinq ans à compter de la date de délivrance de 
l’attestation d’équivalence. 
 
 
L’original de l’attestation d’équivalence est envoyé par courrier postal à l’intéressé, et doit 
être produit avec le certificat CFBS (ou document attestant du CFBS) à tout organisateur 
le demandant.   
 
 
 
 
Pour tout complément d’information, contacter : 
 
Jean-Bertrand Mothes-Massé 
Chargé de Missions FFVoile pour les Réglementations Spéciales Offshore 
et pour les Stages de Survie ISAF 
 
jb.mothesmasse@ffvoile.fr 
 


